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Monsieur Philippe BRU 

Directeur des Ressources Humaines du GPU SNCF 
2, place aux Étoiles 

CS 70001 
Objet : Préavis de grève  93633 La-Plaine-Saint-Denis Cedex 

 
 

 
 

Monsieur le directeur, 

Faisant suite à la demande de concertation immédiate (DCI) déposée par la 

Fédération CGT des cheminots le 17 mars 2026 et à la réunion de concertation qui 

s’en est suivie, nous constatons que les réponses apportées relèvent d’une sorte de 

déni de réalité dans l’entreprise au regard de la dégradation brutale de la situation 

sociale et sanitaire de l’entreprise. 

En effet, le mépris affiché vis-à-vis de la remise en cause de la réglementation sur le 

temps de travail, le rabotage des droits pour les cheminots transférés dans les filiales 

et qui vise en réalité l’ensemble les cheminots, ainsi que le refus de rouvrir des 

négociations salariales sérieuses malgré une inflation galopante et l’opacité totale liée à 

l’individualisation des rémunérations, nous conduisent à déposer ce préavis. 

En conséquence, la Fédération CGT des cheminots vous dépose, conformément à 

l’article L.2512-2 du Code du travail, un préavis de grève couvrant la période du 

jeudi 9 avril 19h00 jusqu’au mardi 30 juin 2026 8h00. Ce préavis concerne l’ensemble 

des personnels du GPU tel que défini par l’article L. 2101-1 du Code des transports et 

portant sur les points suivants :  

▪ situation sanitaire et santé au travail : moratoire sur l’ensemble des 

restructurations et arrêt du processus de privatisation/filialisation ;  

▪ unité sociale : maintien de l'intégralité des droits pour tous les cheminots, y 

compris dans les filiales :  

▪ emploi : plan de recrutement massif et immédiat pour 2026 afin de garantir la 

sécurité des circulations et la santé des agents ;  

▪ salaires : réouverture de négociations salariales pour rattraper le contentieux 

salarial, la reconnaissance de la technicité des métiers et l’instauration d’une 

grille unique des salaires ;  

▪ santé/sécurité : mise en place des commissions de santé, de sécurité et des 

conditions de travail (CPSSCT) au plus près des lieux de travail. 

Dans l’attente d’être reçus, soyez assuré, Monsieur le directeur, de nos respectueuses 

salutations. 

Thierry NIER 

Secrétaire général 

 

Montreui l ,  le 26 mars 2026 
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